
 

Dispositif argent de poche contre petits boulots 2017  

Contre rémunération (15 € par ½ journée -le matin uniquement), durant les vacances d'été (du 10 

juillet au 01 septembre) , les Minihicois âgés de 16 à  18 ans seront accueillis dans les différents 

services de la commune. Chaque candidat se verra proposer une mission d’une semaine au 

minimum.  Pour s'inscrire, il faut retourner à la mairie le document disponible à l'accueil de  la 

mairie ou téléchargeable sur le site internet,  avant le 23 juin dernier délai. 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT  PAS PRIS EN COMPTE. 

Tout jeune domicilié au Minihic Sur Rance âgé de 16 à 18 ans, peut participer au dispositif "Argent 

de poche". 

Objectifs 

 permettre aux jeunes d’acquérir une première expérience de travail 

 valoriser aux yeux des adultes le travail effectué par les jeunes 

 impliquer les jeunes dans l’amélioration de leur cadre de vie 

 permettre aux agents de transférer leurs savoirs. 

Comment ? 

Différentes missions sont proposées au sein des services de la commune. Les jeunes de 16 à 18 ans 

reçoivent une indemnité financière (15 € par ½ journée - le matin uniquement) en échange de leur 

participation aux travaux communaux encadrés par des agents municipaux. 

Quand ? 

Le dispositif fonctionne pendant les vacances d’été 2017 avec au maximum 2 jeunes par semaine. 

Le dispositif 2017 débute à compter du 10 juillet 2017 et se termine le 1er septembre 2017 :  

 

du 10 au 13 juillet  

du 17 au 21 juillet 

du 24 au 28 juillet 

du 31 juillet au 04 août 

du 07 au 11 août 

du 14 au 18 août 

du 21 au 25 août 

du 28 août au 1
er

 septembre 

 

Le jeune a  le choix de la semaine mais pas des missions. 

 

 

Le dispositif sera éventuellement reconduit aux Vacances de la toussaint (semaine du 23 au 27/10) 

et également pour le service lors des manifestations communales suivantes (repas des aînés et 

cérémonie des vœux 2018). 

Les démarches 

Le nombre de places est limité. Les dossiers d’inscription sont à déposer en mairie avant le 23 juin 

dernier délai. LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT  PAS PRIS EN COMPTE. 

 


